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Proposer une doctrine partagée 
sur les possibilités de construction 
en espace agricole
Selon le code de l’urbanisme les zones agricoles sont, par nature, 
inconstructibles. Seules peuvent être autorisées, par exception, les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’in-
térêt collectif et à l’exploitation agricole. Est également autorisé sous 
conditions, le changement de destination des bâtiments agricoles.

Ce principe nécessite d’être précisé au moyen de critères objectifs tant 
à l’égard des pétitionnaires qu’à l’égard de l’administration pour garantir 
une instruction équitable des dossiers.

La charte a pour objet de définir ces critères afin de caractériser les pos-
sibilités de construction en dehors des Zones Urbanisées. Elle précise, en 
particulier, les conditions à respecter pour démontrer qu’un projet est 
nécessaire à l’exploitation agricole. En effet, seule cette condition de néces-
sité peut permettre d’autoriser un projet de construction en zone agricole.

Ainsi, être agriculteur ne donne pas automatiquement le droit de 
construire en zone agricole. Le règlement d’urbanisme communal peut 
par ailleurs fixer des règles de constructibilité plus strictes, voire interdire 
toute construction sans dérogation.

Il est précisé que les principes de ce guide s’appliquent également dans 
les zones naturelles des PLU lorsque les constructions y sont autorisées.

Être un guide 
de référence pour 
aider à la décision
La charte doit permettre de trouver le juste 
équilibre, entre le rejet d’un projet dont les 
caractéristiques sont étrangères aux besoins de 
l’activité agricole (individuels ou collectifs), et 
ceux qui en permettent la viabilité économique 
ou la pérennité et qu’il convient d’accompagner.

Pour cette raison, il est essentiel de clarifier les 
règles du jeu en amont, lors du dépôt et de l’ins-
truction des permis de construire.

Ces règles doivent permettre de statuer avec 
équité et transparence, sur les demandes pour 
construire en zone agricole.

Préserver le potentiel 
agricole départemental 
dans la diversité 
de ses productions
Les objectifs de la charte visent à protéger les sièges 
d’exploitation en activité et garantir des espaces agri-
coles durables permettant d’organiser les activités des 
agriculteurs sur le long terme, et d’assurer le développe-
ment de la filière agricole dans toutes ses composantes.

Cette charte doit également servir de référence à la défi-
nition des règles de constructibilité au sein des zones 
agricoles dans le cadre des documents d’urbanisme, 
afin que ces derniers, et en particulier les PLUI (Plans 
Locaux d’Urbanisme intercommunaux), assurent la pro-
tection et le développement des activités agricoles.
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À retenir

Avant l’obtention du permis
Il est fortement conseillé 
de se procurer un certificat 
d’urbanisme opérationnel 
avant le dépôt du permis 
de construire. Il s’agit 
en effet d’une garantie 
supplémentaire. La réponse 
liée à la demande de certificat 
d’urbanisme précisera 
de manière détaillée ce qui 
est admis ou interdit dans 
le document d’urbanisme. 
Un certificat d’urbanisme 
« positif » signifiera que 
le terrain est constructible 
pour l’opération projetée. 
La réponse favorable 
à ce certificat d’urbanisme 
est valable 18 mois à 
compter de sa délivrance. 
Pour l’obtenir, il faut déposer 
une demande en mairie. 
Ce document et sa réponse 
seront délivrés gratuitement 
dans un délai de deux mois 
à compter de la demande.

Après la délivrance du permis
Le permis de construire 
est périmé si les travaux 
ne sont pas entrepris 
dans le délai de 3 ans.

Il en est de même si, passé 
ce délai, les travaux sont 
interrompus pendant 
un délai supérieur à 
une année (article R. 424-17 
du code de l’urbanisme).

Un permis de construire répond uniquement aux exigences du Code 
de l’urbanisme et parfois aussi à celles d’autres réglementations 
comme :

Le Code rural et de la pêche maritime et notamment les disposi-
tions relatives à l’aménagement et développement de l’espace rural et 
de l’exploitation agricole

Le Code de l’environnement et notamment la législation sur les ins-
tallations classées pour la protection de l’environnement.

Le Code de la santé publique et notamment le règlement sanitaire 
départemental.

Le Code de patrimoine et notamment les périmètres des monu-
ments historiques et des sites classés.

Le Code civil et notamment le respect de la vie privée

Vérification prioritaire : 
la conformité du projet 
avec les dispositions 
du code de l’urbanisme
Le premier réflexe est de se rendre à la mairie de la commune concer-
née par le projet pour prendre connaissance, s’il existe, du document 
d’urbanisme en vigueur. Celui-ci délimite l’usage des sols sur l’ensemble 
du territoire de la commune.

3 cas de figure sont possibles :

• la commune ne dispose pas de document d’urbanisme ;

• la commune dispose d’une carte communale ;

• la commune dispose d’un plan local d’urbanisme.
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Si la commune ne dispose pas 
de document d’urbanisme (article L . 111-4)

L’article L. 111-3 du code de l’urbanisme dispose qu’« en l’absence de 
plan local d’urbanisme, de tout document d’urbanisme en tenant lieu 
ou de carte communale, les constructions ne peuvent être autorisées 
que dans les parties urbanisées de la commune. »

Toutefois, l’article L. 111-4 autorise certains projets à l’intérieur des 
 parties non urbanisées de la commune :

« Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de 
la commune :

l’adaptation, le changement de destination, la réfection, l’extension des 
constructions existantes ou la construction de bâtiments nouveaux à 
usage d’habitation à l’intérieur du périmètre regroupant les bâtiments 
d’une ancienne exploitation agricole, dans le respect des traditions 
architecturales locales ;

les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, à 
des équipements collectifs dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles 
avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le ter-
rain sur lequel elles sont implantées, à la réalisation d’aires d’accueil ou 
de terrains de passage des gens du voyage, à la mise en valeur des res-
sources naturelles et à la réalisation d’opérations d’intérêt national ;

les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des 
zones habitées et l’extension mesurée des constructions et installations 
existantes ;

les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil 
municipal, si celui-ci considère que l’intérêt de la commune, en particu-
lier pour éviter une diminution de la population communale, le justifie, 
dès lors qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité publiques, qu’elles 
n’entraînent pas un surcroît important de dépenses publiques et que 
le projet n’est pas contraire aux objectifs visés à l’article L. 101-2 et aux 
dispositions des chapitres I et II du titre II du livre Ier ou aux directives 
territoriales d’aménagement précisant leurs modalités d’application. »

2 .1 . 

1 .

2 .

3 .

4 .
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Si la commune dispose 
d’une carte communale (article L . 161-4)

L’article L. 161-4 prévoit que « La carte communale délimite les  secteurs 
où les constructions sont autorisées et les secteurs où les constructions 
ne sont pas admises, à l’exception :
• de l’adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de 

l’extension des constructions existantes,

ou
• des constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs,

dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une acti-
vité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages, à l’exploitation agricole ou forestière 
et à la mise en valeur des ressources naturelles. »

Si la commune dispose d’un plan local 
d’urbanisme
Et si le règlement ne fixe pas des règles 
de constructibilité strictes, voire interdire 
toute construction en zones agricole ou naturelle 
(article L . 151-9 du code de l’urbanisme)

Les articles R . 151-22 et R . 151-23 du code de l’urbanisme 
s’applique en zone agricole (zone A)
L’article R. 151-22 stipule :

« Les zones agricoles sont dites “zones A”. Peuvent être classés en zone 
agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles.

L’article R. 151-23 prévoit néanmoins que peuvent être autorisées, en 
zone A :

les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ou 
au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les coopératives 
d’utilisation de matériel agricole agréées au titre de l’article L. 525-1 du 
code rural et de la pêche maritime ;

les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments 
d’habitation, changements de destination et aménagements prévus 
par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fixées par ceux-ci. »

2 .2 . 

2 .3 . 

1 .

2 .
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Les articles R . 151-24 et R . 151-25 du code de l’urbanisme 
s’appliquent en zone naturelle (zone N)
L’article R. 151-24 stipule :

« Les zones naturelles et forestières sont dites “zones N”. Peuvent être 
classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, 
 équipés ou non, à protéger en raison :

soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et 
de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique ;

soit de l’existence d’une exploitation forestière ;

soit de leur caractère d’espaces naturels ;

soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;

soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des 
crues. »

L’article R . 151-25 prévoit néanmoins :
« Peuvent être autorisées en “zone N” :

les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole 
et forestière, ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole par 
les coopératives d’utilisation de matériel agricole agréées au titre de 
 l’article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ;

les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments 
d’habitation, changements de destination et aménagements prévus 
par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions 
fixées par ceux-ci. »

1 .

2 .
3 .
4 .
5 .

1 .

2 .
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Sur le code de l’urbanismeZoom

L’exploitation agricole 
est située La base réglementaire

Si Plan Local d’Urbanisme

Zone A (R. 151-22)

Zone N (R. 151-24)

Si Carte Communale

Et en dehors des zones 
constructibles

En l’absence 
de document 

d’urbanisme (RNU)

Et en dehors 
des Parties Actuellement 

Urbanisées (PAU)

Se référer au règlement du PLU 
opposable sur la commune

L. 151-9 et R. 151-22
R. 151-23

R. 151-24 et R. 151-25

Article

L. 161-4

Articles

L. 111-3 et L. 111-4

Seuil de recours à un architecte 
(R .431-2 du Code de l’urbanisme)

Ne sont pas tenues de recourir à un architecte les personnes physiques 
ou les exploitations agricoles qui déclarent vouloir édifier ou modifier 
pour elles-mêmes :

a) Une construction à usage autre qu’agricole, dont la surface de plan-
cher n’excède pas cent cinquante mètres carrés ;

b) Une construction à usage agricole dont à la fois la surface de plancher 
et l’emprise au sol n’excèdent pas huit cents mètres carrés ;

c) Des serres de production dont le pied droit a une hauteur inférieure 
à quatre mètres et dont à la fois la surface de plancher et l’emprise au 
sol n’excèdent pas deux mille mètres carrés.

À noter
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Pour ce faire, le projet devra justifier de son utilité pour 
l’exploitation agricole.

Quatre conditions cumulatives sont à remplir pour établir le 
lien et la nécessité du projet par rapport à l’exploitation agricole.

1re condition : 
le projet doit concerner 
une activité agricole

La définition de l’activité agricole
Selon le code rural et de la pêche maritime, article L. 311-1 « Sont 
réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et 
à l’exploitation d’un cycle biologique de caractère végétal ou animal… 
ainsi que les activités exercées par l’exploitant agricole qui sont dans le 
prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support l’exploi-
tation. Il en est de même des activités de préparation et d’entraînement 
des équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l’exclusion des 
activités du spectacle ».

Tableau distinguant les principales activités agricoles et non-agricoles

Activités admises Activités non admises

Activités 
participant 
au cycle végétal 
ou animal

Maîtrise et exploitation d’un cycle 
biologique (animaux, végétaux) :
•  polyculture, arboriculture, maraîchage
•  horticulture, viticulture, pépinières, etc.
•  tout type d’élevage
•  centre équestre avec activité d’élevage, 

d’entraînement-dressage/débourrage

Activités de services ou de loisirs :
•  paysagiste
•  entretien de parcs et jardins
•  entreprise de travaux agricoles
•  vente de bois, élagage, bûcheronnage
•  activité de gardiennage d’animaux de 

compagnie ou de spectacle
•  pension de chevaux exclusivement

Activités dans 
le prolongement 
de l’acte 
de production

•  Transformation des produits issus de la 
ferme en charcuterie, fromage, yaourts, 
confiture, etc.

•  Vente directe des produits de la ferme

•  Industrie agro-alimentaire
•  Magasin d’alimentation 

commercialisant principalement 
des produits non issus de l’exploitation

•  Commercialisation de produits 
non issus de l’exploitation

Activités ayant 
pour support 
l’exploitation

• Gîte, Chambre d’hôtes*
•  Ferme auberge, camping à la ferme 

en lien avec l’activité de production de 
l’exploitation.

•  CUMA

•  Hébergement utilisant principalement 
des produits non issus de l’exploitation

•  Restaurant sans lien avec l’exploitation 
agricole

•  ZOO – Clinique vétérinaire

* Conseil d’État, n° 282398 du 14/02/2007, Commune de Montjay mentionné au recueil Lebon.
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2e condition : 
le projet doit concerner 
une exploitation agricole pérenne 
et économiquement viable1

La taille de l’exploitation est un critère déterminant pour en apprécier 
la viabilité économique et différencier les activités professionnelles des 
activités de loisirs.

Le pétitionnaire devra justifier de la détention d’une surface d’exploi-
tation au moins égale à la surface minimale d’assujettissement (SMA), 
 établie par arrêté préfectoral, pour chaque nature de culture, en appli-
cation de l’article L. 722-5-1 du CRPM.

L’Arrêté en date du 10 octobre 2016 portant la fixation de la Surface 
Minimale d’Assujettissement pour le département de la Moselle, fixe la 
SMA pour les exploitations en polyculture élevage à 17,50 ha.

La SMA d’assujettissement des productions spécialisées figure dans ce 
même arrêté (Cf. arrêté du 10 octobre 2016 joint en Annexe 1).

Pour les productions hors sol, il convient de se référer à l’arrêté ministé-
riel qui fixe les coefficients d’équivalence par rapport à la SMA Nationale 
(12,5 ha) applicable à ces dernières (Cf. arrêté du 18 septembre 2015).

Le pétitionnaire devra :
Justifier de son affiliation au régime des non salariés agricoles à la 
 Mutualité Sociale Agricole (MSA), sauf pour les agriculteurs réalisant une 
installation.

Fournir un argumentaire démontrant que le projet de construction 
est économiquement pérenne, en renseignant le formulaire joint en 
Annexe 4 et en fournissant, si elles existent, toutes études économiques, 
réalisées dans le cadre du projet.

1. Rép. min. n° 02 722 ; JO Sénat Q 20 décembre 2012 p. 3006.
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3e condition : 
le projet doit être nécessaire 
à l’activité agricole
« La nécessité pour l’exploitation agricole », indispensable pour l’obten-
tion d’un permis de construire en zone agricole, n’est pas explicitée par 
le code rural et de la pêche maritime. Cette notion peut être qualifiée au 
travers de plusieurs critères, déterminés en Moselle sur la base des auto-
risations d’urbanisme habituellement accordées et de la jurisprudence 
abondante en la matière.

Il reviendra donc au pétitionnaire de justifier ces différents critères en 
fonction du type de projet.

Dans tous les cas, il sera nécessaire d’expliquer que l’installation de l’ac-
tivité ou un changement intervenant dans l’exploitation nécessite une 
construction nouvelle et que l’exploitant ne dispose pas (ou ne dispose 
plus) de bâtiments pouvant répondre à ce besoin.

Plusieurs cas de figure sont possibles :

Bâtiments d’exploitation agricole
Ils ont naturellement leur place en zone agricole sous réserve que le 
demandeur démontre :

▲

 L’existence d’une exploitation agricole professionnelle sur le site

La construction sur le site historique sera privilégiée. La création ex-nihilo 
d’un nouveau site d’exploitation exigera la présentation d’un argumen-
taire explicitant la délocalisation.

▲

 Que le projet de construction réponde à un besoin nouveau 
de l’exploitation et qu’il ne dispose pas déjà de bâtiments 
qui pourraient satisfaire à ce besoin

La fiche de renseignements, dont le modèle est joint en Annexe 4, 
devra être complétée par le pétitionnaire pour les constructions agri-
coles. Elle doit faire apparaître les productions pratiquées, celles envi-
sagées et en développement, les bâtiments déjà utilisés, l’absence de 
locaux existants répondant aux besoins.

▲

 La nécessité de la construction sur la parcelle choisie

L’implantation du bâtiment doit être réfléchie en regroupant les bâti-
ments d’une même exploitation pour réduire la consommation d’es-
paces agricoles, limiter les déplacements au sein même de l’exploitation, 
diminuer les conflits de voisinage en prenant en compte la localisation 
d’habitations de tiers.

A . 
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▲

 Le respect des distances d’éloignement par rapport aux tiers

Pour limiter les atteintes à l’environnement et l’impact sur le voisinage, 
les bâtiments d’élevage sont soumis à des règles d’éloignement vis-à-
vis des habitations et des voies de communication. Des distances sont 
fixées selon la taille de l’exploitation (nombre d’animaux présents). 
Les distances à respecter sont celles définies par le règlement sani-
taire départemental de la Moselle ou celui des installations classées 
(Cf. Annexe 2).

Bâtiments destinés à la diversification
Il s’agit d’activités exercées par un exploitant dans le prolongement de 
l’activité de production ou qui ont pour support l’exploitation et main-
tiennent un lien étroit avec celle-ci.

Elles sont qualifiées d’agricoles par le code rural et de la pêche maritime 
mais peuvent rencontrer des limites à leur implantation en zone agri-
cole au titre du code de l’urbanisme.

Dès lors, il apparaît important d’apporter quelques précisions sur le 
sujet :

▲

 Locaux nécessaires à la transformation, au conditionnement 
et à la vente de produits

Les locaux nécessaires à la transformation et au conditionnement des 
produits issus de l’exploitation (ou de plusieurs exploitations) compre-
nant éventuellement des locaux de vente au public, ont vocation à être 
implantés en zone agricole. Il sera nécessaire de préciser le nombre de 
jours d’ouverture par semaine ainsi que les horaires. En revanche, les 
locaux pour la vente de produits majoritairement non issus de l’exploi-
tation, ne pourront pas être admis en zone agricole mais auront leur 
place en zone urbaine à destination commerciale.1

▲

 Locaux nécessaires à la diversification d’une exploitation agricole 
sous forme de services à caractère touristique

La diversification des activités d’une exploitation est susceptible de 
contribuer à sa santé économique et au développement d’une offre 
touristique en milieu rural. On distingue différents cadres d’accueil à la 
ferme (le camping à la ferme et les aires de camping-car, les chambres 
d’hôtes, les gîtes ruraux, les tables d’hôtes, les fermes auberges). Ces 
formes d’accueil relèvent du code rural et de la pêche maritime et 
doivent être exercées en lien avec l’exploitation (repas à base de pro-
duits majoritairement issus de l’exploitation, ateliers pour enfants, activi-
tés avec des scolaires…).

1. CE 5 mai 1993 n° 95089.

B . 
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Logements de fonction
Comme un bâtiment d’exploitation, la construction d’un logement de 
fonction doit s’avérer liée et nécessaire à l’activité agricole. Ce lien de 
nécessité entre logement et activité implique une présence 
permanente et rapprochée pour le fonctionnement de l’ex-
ploitation agricole.1

La question est sensible car ces logements ne gardent pas toujours cette 
fonction initiale dans le temps. De nombreux logements deviennent 
habitat de tiers par rapport à l’exploitation agricole. Cette pratique 
risque souvent de mettre en cause la survie même de l’exploitation, en 
créant des conflits de voisinage entre habitat de tiers et activité agricole 
et en bloquant le développement de l’exploitation, notamment en cas 
d’application de la règle de réciprocité (L. 111-3 du code rural et de la 
pêche maritime).

La présence d’un actif logé sur l’exploitation agricole n’est donc pas 
systématiquement nécessaire, mais doit s’apprécier au regard d’un fais-
ceau d’éléments liés à la fonction du pétitionnaire dans l’exploitation, à 
la nature de l’activité et aux impératifs techniques conditionnant le bon 
fonctionnement de l’activité agricole.

Le pétitionnaire souhaitant construire un logement de fonction au titre 
de l’activité agricole doit justifier des critères suivants :

Exercer une activité agricole avérée (significative et durable)

Être exploitant à titre principal ou secondaire.

Mettre en valeur au moins 1,5 SMA (ou équivalence) ou un nombre 
minimal de 20 UGB (Cf. Tableau de conversion en UGB en Annexe 3).

Être porteur d’un projet s’inscrivant dans la durée.

Justifier une présence rapprochée et permanente sur l’exploitation 
pour son activité

La présence est motivée par la nature des activités (surveillance parti-
culière des animaux, suivi des cultures spéciales…) et par le temps de 
travail (horaires journaliers importants, travail le week-end…). Cette 
présence doit être argumentée et vérifiée pour chaque demande au 
cas par cas. Les activités agricoles de productions animales justifient la 
nécessité d’assurer une présence permanente sur le site de l’exploita-
tion sous réserve d’une certaine ampleur des effectifs présents.

D’autres activités peuvent également justifier la nécessité d’assurer une 
présence permanente sur le site de l’exploitation sous réserve d’une 
appréciation particulière au regard de l’importance des productions 
concernées, du niveau d’activité et de la dimension des installations en 
place (les activités viticoles dans lesquelles interviennent à la fois la vini-
fication, la mise en bouteille, leur stockage, la dégustation et la vente 
directe, les cultures impliquant des dispositifs techniques particuliers, 

1. CE 14 mai 1986 n° 56622.

C . 

1 .

2 .
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les activités de vente directe des productions de l’exploitation significa-
tive en quantité et en durée…), de la nécessité d’assurer la sécurité des 
installations en cas de vol ou d’effraction avérés (dépôt de plainte).

Choisir une implantation ne concourant pas à miter 
le territoire agricole

C’est-à-dire implanter le logement de fonction, en continuité du bâti 
agricole existant, donc du ou des installations agricoles nécessitant une 
présence permanente et rapprochée en évitant le mitage de l’espace 
agricole environnant. Par conséquent, l’implantation d’un logement de 
fonction se fera à moins de 100 mètres des installations agricoles excep-
tion faite de situations particulières telles que : risque minier, glissement 
de terrain, risque d’inondation… obligeant une mise à distance entre 
100 mètres et 300 mètres maximum des installations agricoles.

Dans le cas des exploitations agricoles sous forme sociétaire, une habi-
tation par associé exploitant peut se justifier si la dimension de l’exploi-
tation représente au moins 3 SMA par exploitant et que le pourcentage 
de parts sociales détenues par le demandeur soit égal ou supérieur à 
30 %. Le projet doit par ailleurs respecter la limite concernant la taille 
des habitations fixées dans le règlement de la zone agricole du docu-
ment d’urbanisme de la commune.

Enfin, la nécessité sera également appréciée en fonction 
de la situation concrète de l’exploitation

Le pétitionnaire ne doit pas déjà disposer d’une maison sur le site, le 
demandeur ne devra pas s’être mis lui-même en situation de ne pas 
pouvoir se loger pour ses besoins professionnels (exemples : s’il a déjà 
vendu son précédent logement à un tiers, s’il loue une maison à un tiers 
alors même que ce logement est proche de l’exploitation…).

La construction d’une seconde maison d’habitation pour s’y retirer 
après la cessation de son activité professionnelle n’est pas nécessaire à 
l’activité agricole1.

L’antériorité de l’outil de production est un élément qui entre également 
en compte dans la justification de la nécessité d’un logement. Quels que 
soient les critères retenus pour démontrer la nécessité du logement, il 
est en effet indispensable que le pétitionnaire dispose des outils de pro-
duction installés et fonctionnels pour démontrer le besoin de logement.

Toutefois, dans le cas d’une construction combinée du bâtiment et du 
logement, ces derniers devront être édifiés concomitamment, ou pour le 
moins faire l’objet d’une demande de permis de construire simultanée.

Une fiche de renseignement sur la nécessité du projet en zone agricole 
est prévue afin de permettre de mieux comprendre la situation de l’ex-
ploitation et les motivations du projet (Cf. Annexe 4). Cette fiche sert à 
démontrer le besoin de la future construction pour l’exploitation agricole.

Elle constitue un relais essentiel, parfois unique, pour comprendre la 
situation de l’activité et reconnaître la place du projet dans la poursuite 
ou le développement de cette dernière.

1. CE, 18/10/2002, n°222957, mentionné recueil Lebon.

3 .

4 .
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Situations particulières
Le Changement de Destination des Bâtiments Agricoles
D’anciens bâtiments agricoles, situés au sein d’exploitations agricoles, 
qui ne sont plus nécessaires à l’activité productive de celles-ci, peuvent 
bénéficier d’une réhabilitation, et ainsi faire l’objet d’un changement de 
destination.

Les communes doivent prévoir une telle identification dans leurs docu-
ments d’urbanisme. Le changement de destination est autorisé dans 
les communes soumises au règlement national d’urbanisme (RNU) ou 
dotées d’une carte communale.
Pour transformer des bâtiments agricoles en hébergement touristique 
(gîte rural, chambre d’hôtes, ferme-auberge, par exemple), il est néces-
saire de respecter certaines conditions, notamment de ne pas compro-
mettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.
La transformation et la rénovation de bâtiments agricoles en gîte sont 
possibles dans les zones agricoles (zones A) ou naturelles et forestières 
(zones N) et en dehors des secteurs de taille et de capacité d’accueil limi-
tées (STECAL), lorsque ces bâtiments ont été désignés par le règlement 
du plan local d’urbanisme (PLU) comme pouvant changer de destina-
tion (en passant d’une destination agricole à une destination commer-
ciale), dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 
l’activité agricole ou la qualité paysagère du site.

Il est prévu que, lors d’un dépôt de permis de construire, la reconver-
sion de ces bâtiments soit soumise par la mairie à l’avis conforme de 
la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CDPENAF).

La conciliation entre la préservation des espaces agricoles 
et le développement des énergies renouvelables
L’instruction de la demande de permis de construire s’effectuera dans 
le cadre juridique de  l’article R. 151-23 du code de l’urbanisme. Le 
projet devra donc relever des « constructions et installations nécessaires 
à  l’exploitation agricole ».

▲

 Cas particulier n° 1 : l’implantation de panneaux photovoltaïques

a) Les panneaux photovoltaïques sur les toitures de bâtiments agricoles 
sont considérés comme « accessoires »1

Les projets de bâtiments uniquement destinés à la production 
d’énergie photovoltaïque ne pourront pas être acceptés.

Le porteur de projet devra démontrer le caractère agricole d’un nou-
veau bâtiment et sa nécessité, à savoir le caractère indispensable de 
cette réalisation pour le maintien ou le développement des activités de 
l’exploitation agricole.

Cette condition remplie, toute construction d’un nouveau bâtiment 
devant être le support de panneaux photovoltaïques, devra présenter 

1. CE 30 décembre 2015 n° 383264.

D . 
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également des caractéristiques dimensionnelles (en surface et en volume, disposition) propor-
tionnée à l’importance de l’exploitation et cohérente avec les orientations de celle-ci.

b) Les panneaux photovoltaïques au sol en zone agricole

L’installation de centrales photovoltaïques au sol, nécessitant de vastes espaces pour un usage 
exclusif, a été jugée incompatible avec la préservation des terres agricoles, qui constituent, au 
même titre que le développement des énergies renouvelables, un intérêt public majeur (Circulaire 
MEEDDM du 18 décembre 2009 relative au développement et au contrôle des centrales photo-
voltaïques au sol)1.

Par conséquent, toute installation au sol de panneaux photovoltaïques sera interdite dès lors 
qu’elle fera projet de se faire sur des terrains de valeur agronomique significative et dont l’exploi-
tation est pertinente (l’élevage extensif y compris).

Toutefois, un PLU peut autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipe-
ments collectifs (dont les centrales photovoltaïques au sol situées en zones agricoles, naturelles 
ou forestières) dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une acti-
vité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, article L. 151-11 du 
code de l’urbanisme. Ce sont des conditions cumulatives et vérifiées avec sévérité par le Juge 
Administratif.

▲

 Cas particulier n° 2 : les unités de Méthanisation

L’article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime stipule qu’est réputée être une activité 
agricole :

« La production et, le cas échéant, de la commercialisation, par un ou plusieurs exploitants agri-
coles, de biogaz, d’électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est issue 
pour au moins 50 % de matières provenant d’exploitations agricoles. »

Le décret d’application n° 2011-190 du 16 février 2011 précise que :

« Pour que la production et, le cas échéant, la commercialisation de biogaz, d’électricité et de 
chaleur par la méthanisation soient regardées comme activité agricole en application de l’article 
L. 311-1, l’unité de méthanisation doit être exploitée et l’énergie commercialisée par un exploi-
tant agricole ou une structure détenue majoritairement par des exploitants agricoles.

Ces exploitants agricoles sont des personnes physiques ou des personnes morales satisfaisant aux 
conditions prévues à l’article L. 341-2. Le respect de la condition de provenance des matières 
premières à partir desquelles l’énergie est produite est apprécié, par exercice, au niveau de la struc-
ture gestionnaire de l’unité de méthanisation, et en masse de matières brutes présentées sous leur 
forme habituelle, sans transformation ni hydratation supplémentaires. »

Pour résumer, un projet de méthanisation relève donc de l’activité agricole si :

• le porteur de projet est un agriculteur, ou une structure détenue majoritairement par des 
exploitants agricoles ;

• au moins 50 % des matières premières, en masse de matières brutes, provient d’exploitations 
agricoles.

1. CE n° 395464 du 08/02/2017 Société Photosol.
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Dès lors que le projet répond à ces deux conditions (plus de 50 % 
du capital détenu par des exploitants agricoles et au moins 50 % 
de matières premières en matière brute destinés à  alimenter l’unité 
de méthanisation issues d’exploitations agricoles), il est considéré 
comme relevant de l’activité agricole, et la construction de l’installa-
tion de méthanisation est possible en zone agricole.

La Réhabilitation d’une Ruine (la reconstruction à l’identique)

L’article L. 111-15 du code de l’urbanisme prévoit que lorsqu’un bâti-
ment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa recons-
truction à l’identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant 
toute disposition d’urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le 
plan local d’urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles en dispose autrement.

4e condition : 
le projet doit bénéficier 
d’une localisation appropriée 
et respecter les distances 
d’éloignement
Les constructions en zone agricole, quelles qu’elles soient, doivent 
limiter les atteintes à l’espace productif et éviter le mitage du territoire. 
C’est pourquoi, le pétitionnaire doit proposer, après réflexion et étude 
des différentes alternatives possibles, une localisation appropriée qu’il 
lui reviendra de justifier.

Les constructions devront, par leur localisation, répondre :
• aux objectifs technico-économiques (fonctionnalité du bâtiment, 

accès…) ;

• à une gestion économe de l’espace agricole (moindre valeur agrono-
mique, espaces naturels sans enjeux écologiques ou paysagers…) ;

• à un regroupement du bâti en favorisant la création d’un ensemble 
cohérent avec les autres bâtiments de l’exploitation, lorsqu’ils 
existent ;

• à une bonne intégration paysagère du projet (Cf. Annexe 5) ;

• au respect des distances d’éloignement (Cf. Annexe 2).
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Sur le principe de réciprocité 
(article L . 111 .3 du code rural)

Les futures constructions des tiers à proximité des bâtiments et annexes 
d’élevage sont soumises aux mêmes règles de distance d’éloignement 
qui s’imposent à l’élevage (sauf le logement de l’agriculteur et ses gîtes 
ruraux). Cette règle s’applique également aux projets de transformation 
d’un bâtiment agricole en maison d’habitation nécessitant un permis 
de construire. Celle-ci ne s’applique pas aux travaux d’extension des 
constructions existantes.

Pour protéger les tiers des éventuelles nuisances générées 
par les activités agricoles, des règles de distance sont définies pour 
l’implantation ou l’extension de bâtiments agricoles par rapport aux 
constructions à usage d’habitation et aux établissements recevant du 
public.

▲

 Pour les exploitations soumises à la législation des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), c’est l’arrêté 
ministériel du 27 décembre 2013 qui fixe les conditions d’implantation 
des bâtiments agricoles par rapport aux constructions à usage d’habita-
tion, aux zones de loisirs et aux établissements recevant du public.

• 100 mètres pour les bâtiments d’élevage, de stockage de fourrages et 
les annexes (salle de traite, fosses, fumières, silos).

• Pas de règle de distance spécifique pour les bâtiments de stockage 
de matériel.

▲

 Pour les exploitations non classées, c’est le Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD)1 modifié par arrêté préfectoral du 14 octobre 
2004 qui fixe les conditions d’implantation des bâtiments agricoles par 
rapport aux constructions à usage d’habitation, aux zones de loisirs et 
aux établissements recevant du public.

• 50 mètres pour les bâtiments d’élevage2 les fosses et fumières.

• 35 mètres pour les silos.

• Pas de règle de distance spécifique pour les bâtiments de stockage 
de fourrages et de matériels.

Ces distances sont à respecter par rapport aux constructions les plus 
proches (si commune sous RNU ou couverte par une carte communale) 
ou aux limites des zones urbanisées ou à urbaniser (si commune cou-
verte par un PLU).

1. Réglement Sanitaire Départemental modifié par l’arrêté préfectoral 
n° 2004-796 en date du 14 octobre 2004.
2. Hors élevage de volailles et lapins de moins de 500 animaux de plus 
de 30 jours : 25 mètres. 
Hors élevage de porcs sur lisier : 100 mètres.

1 .

Zoom
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Pour protéger les sites d’exploitation agricoles, et suite à la loi 
d’orientation agricole du 9 juillet 1999, l’article L. 111-3 du code rural 
(notamment modifié par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement, dite loi Grenelle II) instaure le principe 
général de réciprocité et impose aux nouvelles constructions à usage 
d’habitation ou aux établissements recevant du public les mêmes exi-
gences d’éloignement que celles imposées aux nouvelles constructions 
agricoles.

Un régime dérogatoire est possible

L’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 pour les ICPE, les dispositions 
du RSD pour les autres exploitations et l’article L. 111-3 du code rural 
précisent que des distances d’éloignement inférieures peuvent être 
autorisées par l’autorité qui délivre le permis de construire :

▲

 Pour la construction de locaux à usage d’habitation ou d’im-
meubles habituellement occupés par des tiers, pour tenir compte des 
spécificités locales et après avis de la Chambre d’Agriculture.

▲

 Pour la construction de bâtiments agricoles après avis de l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) pour les exploitations soumises au Règlement 
Sanitaire Départemental (RSD) ou de la Direction Départementale de la 
Protection de Population (DDPP) et sous condition d’obtention d’une 
dérogation aux distances accordées par les services de la préfecture 
pour les exploitations soumises à la législation des ICPE.

L’article L. 111-3 du code rural précise par ailleurs que dans les par-
ties actuellement urbanisées des communes, des règles d’éloignement 
différentes, pour tenir compte de l’existence de constructions agricoles 
antérieures, peuvent être fixées par le Plan Local d’Urbanisme ou, dans 
les communes non dotées d’un plan local d’urbanisme, par délibéra-
tion du conseil municipal, prise après avis de la chambre d’agriculture et 
enquête publique.

2 .

3 .
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Annexe 1

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale 

NOR : AGRS1514329A 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 722-5-1 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole en date du 2 juillet 2015, 

Arrête : 
Art. 1er. – La surface minimale d’assujettissement nationale est fixée à douze hectares et demi. 
Art. 2. – L’arrêté du 14 mars 1985 fixant la surface minimale d’installation nationale est abrogé. 
Art. 3. – Le directeur des affaires financières, sociales et logistiques est chargé de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 13 juillet 2015. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des affaires financières, 

C. LIGEARD   

23 juillet 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 28 sur 133 



26



27

guide 
bien construire 
en zone agricole 
département 
de la moselle



28

Annexe 2

 
 
 

 



29

GUIDE
BIEN CONSTRUIRE
EN ZONE AGRICOLE
DÉPARTEMENT
DE LA MOSELLE

	
	

 
 
 

PAGE 27 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PAGE 27



30

 
 
 

 



31

GUIDE
BIEN CONSTRUIRE
EN ZONE AGRICOLE
DÉPARTEMENT
DE LA MOSELLE

	
	

 
 
 

PAGE 29 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PAGE 29



32

Annexe 3http://www.idea.portea.fr

Bovins race laitière

UGB Ovins viande

Vaches laitières 1,00 0,00 UGB

Génisses - 1 an 0,30 0,00 Brebis 0,15 0,00

Génisses 1 à 2 ans 0,60 0,00 Agnelles - 6 mois 0,05 0,00

Génisses + 2 ans 0,80 0,00 Agnelles 6 mois et + 0,07 0,00

Génisses -1 an vêlage précoce 0,30 0,00 Béliers - 6 mois 0,05 0,00

Génisses 1-2ans vêlage précoce 0,75 0,00 Béliers 6 mois et + 0,15 0,00

Taureaux reproducteurs 1,00 0,00 Mâle castré de +12 mois 0,15 0,00

0,30 0,00 Agneaux de boucherie 0,05 0,00

0,60 0,00 Total 0,00 0,00

0,80 0,00

Jeunes bovins -1 an 0,30 0,00 Ovins lait

Jeunes bovins 1-2 ans 0,75 0,00 Libellé de la catégorie UGB

Total 0,00 0,00 Brebis 0,15 0,00

0,00

Bovins race à viande Agnelles 0,03 0,00

UGB Béliers 0,15 0,00

Vaches allaitantes 0,85 0,00 Total 0,00 0,00

Vaches finition 1,10 0,00

Veaux femelles avant sevrage 0,20 0,00 Caprins

Veaux sous la mère femelles 0,20 0,00 UGB

Veaux Aveyron 0,40 0,00 Chèvres + Chevreaux 0,17 0,00

Veaux mâles avant sevrage 0,20 0,00 Chevrettes 0,09 0,00

Génisses - 1 an 0,40 0,00 Boucs 0,17 0,00

Génisses 1-2 ans 0,60 0,00 Chevreaux 0,09 0,00

Génisses + 2 ans 0,80 0,00 Total 0,00 0,00

Génisses 24-28 mois finition 0,90 0,00

Génisses 30-36 mois finition 0,95 0,00

Mâles - 1 an 0,45 0,00 UGB

Mâles 1-2 ans 0,60 0,00 Juments lourdes non suitée 0,79 0,00

Mâles 2-3 ans 0,80 0,00 0,57 0,00

Mâles + 3 ans 1,00 0,00 Pouliches lourdes sevrées -1an 0,75 0,00

Taureaux reproducteurs 1,00 0,00 Pouliches lourdes 1 à 2 ans 0,90 0,00

Taureaux finition 1,20 0,00 Pouliches lourdes +2 ans 0,94 0,00

0,45 0,00 0,57 0,00

0,60 0,00 Poulains M lourds sevrés -1 an 0,75 0,00

0,80 0,00 Poulains M lourds 1 à 2 ans 0,90 0,00

1,00 0,00 1,02 0,00

1,00 0,00 Juments selle non suitées 0,66 0,00

Total 0,00 0,00 0,48 0,00

Pouliches selle sevrées -1 an 0,54 0,00

Porcs, truies, lapines Pouliches selle 1 à 2 ans 0,78 0,00

UGB Pouliches selle + 2 ans 0,87 0,00

Truies mères (réforme exclue) 0,31000 0,00 0,48 0,00

0,14000 0,00 Poulains M selle sevrés -1an 0,54 0,00

0,05500 0,00 Poulains M selle 1 à 2 ans 0,87 0,00

0,26000 0,00 0,83 0,00

Poulains jusqu'au sevrage 0,57 0,00

lapines mères 0,11500 0,00 Total 0 0

Total 0,00 0,00

Volailles

0,00 temps de présence annuel (%)UGB

0,0096 0,00

0,0096 0,00

poulettes 0,0090 0,00

poulets de chair et coqs 0,0080 0,00

dindes et dindons 0,01 0,00

oies (à rôtir, à gaver) 0,02 0,00
canards à rôtir 0,0131 0,00

canards en gavage, à gaver 0,0152 0,00

pintades 0,0055 0,00

pigeons et cailles 0,0027 0,00

Total 0,00 0,00

Table de conversion des UGB alimentaires annuelles pour le calcul de l'indicateur A 10 - Valorisation de l'espace

Le calcul des UGB pour chaque catégorie de cheptel se fait en multipliant les effectifs de la catégorie par le coefficient indiqué au prorata du temps 
de présence sur une année.  

Exemple : 100% pour une genisse de renouvellement de 1 à 2 ans passant l'année sur l'exploitation et 25% pour un lot de poulets de chair élevé 90 j

Coef UGB Nb Animaux

Coef UGB Nb Animaux

Boeufs -1 an

Boeufs 1-2 ans

Boeufs + 2 ans

Coef UGB Nb Animaux

Coef UGB Nb Animaux

Coef UGB Nb Animaux

Equins

Coef UGB Nb Animaux

Pouliches lourdes avt sevrage

Boeufs -1 an Poulains M lourds avt sevrage

Boeufs 1-2 ans

Boeufs 2-3 ans

Boeufs + 3 ans Etalons Lourds

Boeufs 24-36 mois en finition

Pouliches selle avt sevrage

Coef UGB Nb Animaux

Poulain M selle avt sevrage

jeunes truies de 50kg et plus 
destinées à la reproduction (cochettes)

 porcelets (yc post-sevrage)

autres porcs (engraissement, verrats, 
réforme) Etalons selle

Total UGB Elevage Coef UGB Nbre animaux

poules pondeuses d'œufs de 
consommation

poules pondeuses d'œufs à 
couver

sources : 
- pour les bovins, ovins, caprins et équins, les coefficients UGB sont issus des tables de 
l'Institut de 
l'Elevage
- pour les autres espèces, les données sont issues des tables du SCEES (bureau des 
statistiques animales), 2007
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Contacts :

DDT de la Moselle
téléphone : 03.87.34.83.78

Chambre d’Agriculture de la Moselle
téléphone : 03.87.66.01.34


